CONCOURS INTERNE D’ATTACHÉ ONF 2008

Épreuve de QUESTIONS A REPONSE COURTE

PROPOSITION DE CORRIGE

Question n°1 –  Unité et diversité du service public

Au sens matériel ou fonctionnel, "une activité constitue un service public quand elle est assurée ou assumée par une personne publique en vue d'un intérêt public » (R. Chapus). Lorsqu'une activité est qualifiée de mission de service public, on peut vouloir affiner cette qualification. La distinction entre service public administratif (SPA) et service public industriel et  commercial (SPIC) manifeste la diversité des services publics. Un service public est présumé être administratif ; ce n'est que s’il ressemble à une entreprise privée dans son objet, ses ressources et son fonctionnement qu'il sera considéré comme un service public industriel et commercial. Cette distinction emporte des conséquences du point de vue du régime juridique applicable aux services publics : les services publics administratifs seront soumis en principe au droit public tandis que les services publics industriels et commerciaux relèveront largement du droit privé. La diversité des services publics se traduit encore par le mode de gestion choisi selon que la personne publique assure directement le service public (régie) ou qu’elle en confie la gestion à un délégataire (une personne publique ou privée).

En revanche, toutes les activités de service public exercées par les personnes publiques ou privées et quel que soit leur caractère, administratives ou industrielles et commerciales sont dominées par de grands principes qui réalisent l’unité de la notion de service public. Ces principes ou Lois de Rolland sont intimement liés à l’essence même du service public au singulier cette fois. Et si ces principes sont altérés, le service public cesse d’être exactement ce qu’il doit être. Ces principes sont la mutabilité, la continuité et l’égalité. 

Question n° 2–  Quelles limites à la décentralisation en France ?

Aux termes de l’article 1er de la Constitution de 1958, « La France est une République indivisible (…). Son organisation est décentralisée ». On voit là d’emblée que la limite première à la décentralisation en France est juridique et tient dans le respect de la forme unitaire de l’Etat. Si la décentralisation implique l’existence de structures dotées de la personnalité morale et juridique et disposant de compétences propres qu’elles exercent en leur nom, sous la direction d’organes élus, propres et indépendants du pouvoir central, cette autonomie ne s’exerce que dans le cadre de l’Etat unitaire qui assure par ailleurs une surveillance de ses collectivités décentralisées par le biais de la tutelle. Dès lors, si la révision constitutionnelle de 2003 introduit un pouvoir réglementaire pour les collectivités (nouvel art. 72 alinéa 3), il s’agit seulement de reconnaître un pouvoir d’adaptation de la réglementation nationale aux spécificités locales.

L’autre grande limite que peut connaître la décentralisation concerne les moyens accordés aux collectivités pour assumer les compétences qui leur sont dévolues. Depuis 2003, elles bénéficient d’un principe de libre utilisation des ressources et il est prévu que « tout transfert de compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice ». De la même manière, « toute création ou extension de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi. » Ces dispositions ne devront pas en rester au stade de la proclamation pour que la décentralisation soit effective.

Question n° 3 – L’accès aux documents administratifs

Avant la loi du 17 juillet 1978, la communication des documents détenus par l’administration n’était un droit que si elle était prévue par un texte. Cette loi renverse la tradition du secret en proclamant dans son article 1er « le droit de toute personne à l'information » et « la liberté d'accès aux documents administratifs. » Les autorités publiques et privées chargées de la gestion d'un service public sont ainsi tenues de communiquer à toute personne qui en fait la demande (aucune forme particulière n’est exigée) les documents administratifs qu’elles ont en leur possession (dossiers, rapports, études, comptes rendus, procès-verbaux, statistiques, directives, instructions, circulaires, notes et réponses ministérielles, correspondances, avis, prévisions et décisions ...). Toutefois, ne sont communicables qu'à l'intéressé (cela exclut donc les tiers, les parents d’un majeur) les documents administratifs dont la communication porterait atteinte au secret de la vie privée. De la même manière, sont protégés d’une curiosité mal placée et sont donc inaccessibles, les documents administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte à certains « secrets légitimes » : délibérations du Gouvernement, au secret de la défense nationale, sûreté de l'Etat, sécurité publique ou sécurité des personnes pour les principaux.

La garantie de ce droit d’accès est confiée à une autorité administrative indépendante, la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA), qui est saisie des refus d’accès. A l’issue de sa délibération, la CADA émet soit favorable à la communication, soit défavorable, soit favorable partiellement. Ce n’est que si l’avis est favorable et que le refus de communication est maintenu que le juge administratif pourra être saisi.

Question n° 4 – Le renvoi préjudiciel

C’est l’une des voies de recours juridictionnel existants dans l’Union européenne. C’est en effet, le principal mécanisme de coopération judiciaire de la Communauté puisqu’il permet aux juridictions nationales de saisir la CJCE, pour interprétation ou validité d’une disposition du traité, sur une question de droit communautaire dont la solution est nécessaire pour régler le litige porté devant elles. Ce renvoi a pour but de maintenir l’uniformité dans l’interprétation et l’application du droit communautaire. Le renvoi préjudiciel est prévu par l’article 234 tce. Et la Cour est obligée de répondre à toute question relative à l’appréciation de validité ou à l’interprétation d’une disposition du droit communautaire.

Il faut noter l’existence d’une nouvelle procédure, une procédure préjudicielle d’urgence, instaurée par la décision du Conseil du 20 décembre 2007. Il s’agit d’un nouveau actuellement, du titre IV du traité CE (Visas, Asile, Immigration et aux autres politiques liées à la libre circulation des personnes) et du titre VI du traité sur l’Union européenne (Dispositions relatives à la coopération policière et judiciaire en matière pénale). 

Question n° 5 – Comment expliquer le phénomène des délocalisations ?

Une délocalisation correspond à la fermeture d’une unité de production sur le territoire national et à l’ouverture d’une unité de production équivalente sur un  autre territoire, s’accompagnant généralement d’une importation du produit autrefois produit localement.

Deux grandes raisons expliquent ce phénomène. Le premier type de délocalisation est celle qui résulte de la volonté de l’entreprise de réduire ses coûts de production en faisant fabriquer son produit dans un pays où le coût de la main d’œuvre est beaucoup plus faible que sur le territoire national. Cette motivation est surtout le fait des entreprises ayant une activité à fort contenu en main d’œuvre. Concernant au départ des entreprises du secteur industriel, le phénomène des délocalisations s’étend aujourd’hui aux activités de service (ex : service après vente, comptabilité, informatique, gestion des données, etc.) dans la mesure où certains pays à bas salaire disposent également d’une main d’œuvre qualifiée (ex : Inde). La politique de réduction des coûts de production s’inscrit dans une stratégie défensive lorsqu’il s’agit pour l’entreprise de faire face à la concurrence des pays à bas salaire, qui vendent à des prix très bas leurs produits (ex : textile chinois). En revanche, cette stratégie est offensive s’il s’agit pour l’entreprise d’augmenter ses marges (ex : firme fabriquant des produits de marque) ou de satisfaire des actionnaires plus exigeants. Le second type de délocalisation correspond plutôt à un comportement subi. C’est le cas lorsque des entreprises sous-traitantes sont obligées de se délocaliser pour rester au plus près de leur donneur d’ordre, qui s’est lui-même implanté à l’étranger, afin de ne pas perdre leurs débouchés.

Question n°6 – La Banque Centrale Européenne face au ralentissement économique de la zone euro

La Banque Centrale Européenne (BCE) a pour objectif prioritaire inscrit dans ses statuts la stabilité monétaire. La BCE a un objectif secondaire, conditionné à l’atteinte de l’objectif de lutte contre l’inflation, de soutien à l’activité économique. Au sein de la zone euro, ce sont les politiques budgétaires nationales, certes encadrées par le Pacte de Stabilité et de Croissance, qui sont censées prendre en charge la régulation de l’activité économique.

Jusqu’à la crise des subprimes, la BCE a été focalisée sur la défense de son objectif d’inflation autour de 2%. Ainsi, en 2006 et 2007, avec l’envolée du cours des matières premières et les tensions inflationnistes induites, la BCE a resserré sa politique monétaire. Cependant, avec la généralisation de la crise des subprimes, cantonnée jusqu’à l’été 2008 essentiellement au secteur bancaire américain, et la baisse des tensions inflationnistes, la BCE a dû refinancer massivement le secteur bancaire par injection de liquidités sur le marché interbancaire, et a récemment abaissé ses taux d’intervention.

Néanmoins, la BCE n’a pas d’intention spécifique de contrecarrer le ralentissement économique en cours dans la zone euro, contrairement à la Banque centrale américaine. L’assouplissement de la politique monétaire de la BCE est rendue possible, eût égard à ses objectifs, par la baisse des tensions inflationnistes dans un contexte de récession, et vise surtout à préserver la stabilité du système bancaire et financier en période de crise majeure.

Question n°7 – Quelle politique budgétaire en France face au ralentissement économique actuel ?

La politique budgétaire au sein de la zone euro, et de l’Union Européenne, est du ressort des Etats nationaux. Néanmoins, les politiques budgétaires nationales sont surveillées et encadrées par les dispositions du Pacte de Stabilité et de Croissance (PSC) de 1997. Ainsi les Etats membres doivent-ils faire état de leurs objectifs de politique budgétaire, et respecter une objectif d’équilibre à long terme des comptes publics ; le déficit public annuel (déficit des Administrations Publiques, id Est Etat, Collectivités Territoriales, organismes de sécurité sociale) ne peut excéder 3% du PIB et la Dette Publique 60% du PIB. Dans ce cadre les Etat déterminent librement leur politique budgétaire qui peut donc devenir un instrument de régulation conjoncturelle (mener une politique budgétaire expansive pendant les récessions, et inversement en période de croissance). 

Le ratio dette publique sur PIB de la France excède la limite des 60%, et la France connaît un déficit public sur PIB important et proche des 3% en 2007. Ainsi les marges de manœuvre budgétaire sont faibles en cette période de ralentissement économique, d’autant plus que mécaniquement, le déficit public, à politique budgétaire inchangée, devrait se creuser : les recettes fiscales devraient stagner ou diminuer, et les dépenses publiques (notamment liées à la protection sociale) augmenter (effet stabilisateur automatique).

Néanmoins, le PSC prévoit qu’en cas de chute de la croissance, les limites prévues peuvent être dépassées. Ce principe a été réaffirmé cet automne, en pleine crise financière. La France ne sera donc pas obligée de resserrer sa politique budgétaire pour respecter les critères du PSC, envisage d’ailleurs une relance budgétaire et soutient actuellement les établissements bancaires en difficultés. 

